
BANQUE & DROIT n° 77 – mai-juin 2001 46

Cautionnement. Extinction de la créance
garantie faute de déclaration à la procédure de
redressement judiciaire ouverte au bénéfice du
débiteur principal. Transaction conclue entre
la banque créancière et la caution restée dans
l’ignorance de cette conséquence du défaut de
déclaration. Annulation de la transaction (non).
Responsabilité de la banque (oui).

Cass. 1re civ., 19 décembre 2000, Ben Friha c/Société générale,
n° 1939 FS-P.

La transaction ne pouvant être attaquée pour cause d’erreur
de droit, la caution qui ignorait que la créance non déclarée 
à la procédure de redressement judiciaire est éteinte doit 
être déboutée de sa demande d’annulation de la transaction
intervenue entre elle-même et la banque créancière.
Cependant, la banque ayant fait preuve d’une négligence
qui, par l’extinction de la créance, a fait perdre à la
caution le bénéfice de son recours subrogatoire, viole
l’article 1147 du Code civil l’arrêt qui, pour écarter toute
responsabilité de la banque, retient que ni l’une ni l’autre
des parties n’avaient à la date de la transaction attaché
d’importance à la déclaration de créance, que la caution
aurait pu elle-même se renseigner, et que l’extinction de
la créance résultait de l’application d’une règle de droit
encore peu connue en 1990.

En 1984 est intervenu un important revirement de juris-
prudence. A partir de cette date, la Cour de cassation

admet que la caution du créancier ayant omis de sauvegar-
der ses droits contre le débiteur principal «failli» peut tirer
profit de cette omission pour contrer l’action exercée
contre elle et obtenir sa libération 1. Auparavant, la Cour
considérait au contraire que le créancier dont le débiteur

fait l’objet d’une procédure collective n’est pas tenu de se
présenter à cette procédure pour conserver ses droits
contre l’éventuelle caution 2. La solution était mal justifiée
en droit 3 et aussi très injuste puisqu’elle privait la caution
poursuivie par un créancier négligent de la possibilité de
rechercher ultérieurement son remboursement par voie de
subrogation. Lorsque sa condamnation intervenait un cer-
tain temps après l’ouverture de la procédure collective, ce
qui n’était pas rare, la caution pouvait même se trouver
privée de toute possibilité d’y concourir 4. Pourtant, rien
n’y faisait. Les juges refusaient de manière constante de
considérer qu’en ne produisant pas, qu’en ne déclarant
pas, le créancier ait pu commettre une quelconque faute
susceptible de déboucher sur une quelconque responsabi-
lité ou extinction de ses droits envers la caution.

Les temps sans doute ont changé. La décision rendue
le 19 décembre 2000 par la première chambre civile de la
Cour de cassation 5 en témoigne, qui, d’une part, montre
qu’il peut arriver aujourd’hui encore que le défaut de décla-
ration par le créancier préjudicie à la caution, et, d’autre
part, admet que cette absence de déclaration est constitu-
tive d’une faute dont la caution peut s’emparer pour obte-
nir que la responsabilité du créancier soit engagée.

Une banque avait accordé à un commerçant un prêt
de 160 000 F garanti par un cautionnement. Le commer-
çant fut mis en liquidation judiciaire par un jugement du
tribunal de commerce de Paris en août 1989. Les
échéances du prêt étant restées impayées, la caution, qui,
comme la banque créancière, ignorait tout de cette liquida-
tion, fut poursuivie et condamnée en mars 1990 à régler à
la banque la somme de 160 000 F en principal. Toujours
dans l’ignorance de la procédure de liquidation, la caution
et la banque signèrent peu de temps après une transaction
fixant le montant de la créance et les modalités de son rem-
boursement. Subrogée par la banque dans les droits de
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celle-ci, la caution se tourna très vite vers le débiteur princi-
pal, sans succès cependant puisque, la banque n’ayant pas
déclaré sa créance de remboursement de prêt au passif de la
liquidation judiciaire, cette créance se trouvait éteinte.

La caution demanda alors en justice l’annulation,
pour absence de cause, de la transaction intervenue entre
elle et la banque. Mais cette annulation lui fut refusée.
Relevant que la transaction avait pour cause le jugement de
mars 1990 condamnant la caution en sa qualité de caution
solidaire, jugement définitif et qui «constituait le droit au
paiement de la banque et ne pouvait être considéré comme
un titre nul», la cour d’appel de Paris juge que l’ignorance
de la caution de ce que la créance non déclarée de la
banque était éteinte «était le résultat d’une erreur de droit».
Rappelant que la transaction ne peut être rescindée pour
erreur de droit (art. 2052, al. 2, du Code civil 6), la Cour
de cassation approuve pleinement la décision sur ce point. 

Toutefois, la Cour de cassation estime par ailleurs
que la caution peut engager la responsabilité contractuelle
du créancier. Visant l’article 1147 du Code civil, elle fait
valoir que la banque, «en s’abstenant de se renseigner et de
déclarer sa créance au passif de la liquidation judiciaire» a
fait preuve «d’une négligence qui, par l’extinction de la
créance, a fait perdre à la caution le bénéfice de son recours
subrogatoire contre le débiteur principal». Cette analyse
conduit la Cour de cassation à censurer finalement pour
violation de la loi la cour d’appel de Paris qui, pour sa
part, avait écarté la responsabilité de la banque, relevant,
d’une part, que ni l’une ni l’autre des parties n’avaient à la
date de la transaction attaché d’importance à la déclara-
tion de la créance et, d’autre part, que la caution aurait pu
se renseigner par elle-même.

S’il est une leçon à retenir de cette affaire, elle est
qu’il appartient aux banques de réagir à l’interruption du
remboursement des échéances des prêts qu’elles ont
concédés en s’enquérant d’abord de la situation exacte du
débiteur principal.

F. J.
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